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MARCHÉ DE 
PRINTEMPS
Vous avez aimé le marché de Noël 2022 ? Alors vous allez adorer le marché de 
Printemps 2023 !

A quelques jours de Pâques, on ne pouvait évidemment pas faire l’impasse sur 
une chasse aux œufs pour les enfants (jusque 12 ans). La participation est gratuite 
et chacun est assuré de repartir avec une petite récompense. Prévoyez juste 
votre panier pour la récolte, et soyez là pour le top départ aux alentours de 15h30.

Et il n’y en aura pas que pour les enfants. Pour les grands, ce sera un marché 
placé sous le signe du Zéro déchet : animations autour de ce thème, exposants 
spéciaux, sensibilisation.

De quoi rappeler que le Zéro déchet c’est facile à mettre en œuvre, plutôt sympa 
quand on se lance… et pourquoi pas vous donner envie de vous y mettre. Garanti 
sans prise de tête.

Sans oublier l’habituelle convivialité du petit marché local de Braives, ses expo-
sants, leurs bons produits, et la petite halte à la Guinguette. De quoi passer un 
très bon mercredi, assurément.

Marché de Printemps – Mercredi 5 avril 2023, de 15 à 19h.
Plus d’infos sur www.braives.be ou sur la page Facebook de l’ADL de Braives
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Naissances
TOSSENS Achille d'Avennes
PRINGIERS Alba de Fumal

Bienvenue aux nouveaux Braivois 
et toutes nos félicitations aux 
heureux parents

Mariage
COSTABEBER Bruno &  
VERTENEUIL Elodie de Fallais
LANAUD Mathieu &  
MAIRY Marie de Ville-en-Hesbaye
LEYZEN David & 
NIJS Anja de Braives

Noces de Diamant
SPOELHOUT Daniel & 
DEGRAEVE Monique de Ciplet

Décès
DETHIER Josiane de Braives
DEBROUX Daniel de Fallais
DAUTREPPE Francine de Latinne
MATERNE  Denise de Braives
TRIFFAUX Aldina Braives
CHEVREMONT Huguette Braives
MESTRE Ginette Braives

Toutes nos condoléances aux familles 
des défunts

Service population
état civil du 10/01 
au 13/02/2023

RAPPELRAPPEL  
Les permis de conduireLes permis de conduire
au format carte bancaireau format carte bancaire
ne sont valables que 10 ansne sont valables que 10 ans
Attention, ces permis plastifiés au format carte bancaire sont valables dix ans. 
En 2023, la validité des premiers exemplaires va donc expirer.

Il est et reste de la responsabilité de chaque conducteur d'avoir un permis de 
conduire en cours de validité.

Pour renouveler son permis, le conducteur doit s’adresser au service population 
de sa commune trois semaines avant la date d’expiration. Le renouvellement 
du permis coûte 24 euros. 

Les conducteurs qui circulent aujourd'hui, le plus souvent sans le savoir, avec 
un permis de conduire périmé, risquent théoriquement une amende de 1.600 
à 16.000 euros et un retrait de permis de huit jours à cinq ans.

Qu’en est-il du permis de conduire papier ?

Si vous avez encore un permis de conduire papier, il a une validité permanente.  
Toutefois, vous devez faire remplacer ce permis de conduire par un permis de 
conduire format carte bancaire au plus tard en 2033. Vous devez le faire renou-
veler s’il est perdu, volé, endommagé, illisible ou révoqué par un gouvernement 
étranger. Vous devez également demander un nouveau permis de conduire si 
vous ne ressemblez plus à la photo qui figure sur le permis.

Quoi de neuf Quoi de neuf 
dans nos écoles ?dans nos écoles ?
Quoi de neuf Quoi de neuf 

dans nos écoles ?dans nos écoles ?
ATELIERS MUSICAUX POUR L’ÉCOLE DE ATELIERS MUSICAUX POUR L’ÉCOLE DE 
FALLAISFALLAIS

Les élèves de l’école fondamentale de 
Fallais ont pu participer à des ateliers 
musicaux avec les Jeunesses musicales.

Les objectifs pédagogiques développés 
lors de ceux-ci sont, entre autres, d’éveiller 
la curiosité et la sensibilité de chacun, 

d’explorer de nouveaux univers, d’agir dans le domaine 
vocal, verbal, rythmique et instrumental et corporel et enfin 
d’augmenter la confiance en soi, d’explorer sa créativité et 
s’épanouir !!

EXPOSITION SUR LE CHAPERON ROUGE EXPOSITION SUR LE CHAPERON ROUGE 
POUR LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE D’AVENNESPOUR LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE D’AVENNES

Dans la continuité de notre projet annuel : 
"Nous revisitons les contes traditionnels "

Les enfants de l'école d'Avennes ont visité 
le mercredi 8 Février, l'exposition sur le 
Chaperon rouge à la ferme de la Grosse 

Tour à Burdinne.

Ils ont assisté à la projection d'un album 
et sont entrés dans l'univers du Chaperon 
rouge grâce aux marionnettes, livres, 
saynètes...Par la suite, les enfants ont 
créé des masques de loup, Chaperon, 
cochon, petit ours...pour le carnaval. 

Essorage à grande 

vitesse = séchage 

rapide
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   Qu’est-ce qu’un 
achat groupé 
d’énergie ?
L’union fait la force… et fait 
également baisser vos 
factures ! 
C’est sur ce principe que 
repose l’achat groupé lancé 
par la Commune de Braives 
en partenariat avec Wikipower.

Cette action collaborative
consiste à rassembler un 
maximum de ménages 
braivois afin de négocier, 
auprès des fournisseurs,  
d’importantes réductions sur 
le prix de l’énergie.

        Pourquoi 
changer de contrat 
d’énergie ?

     Pourquoi choisir 
les technologies 
durables ?  

Envie de payer moins cher  
votre énergie ?

INSCRIPTION GRATUITE
jusqu’au 31.03.2023

www.braives-energie.be 
019/86.50.30

105 € d’économies 
moyennes
par an !

Participez à l’achat groupé 
d’électricité 100% verte et 
belge de la COMMUNE DE 
BRAIVES !

Les achats groupés d’énergie
de la Commune de Braives

En partenariat avec

toutefois très volatil et il n’est pas 
simple de comparer. Nous vous 
simplifions la vie en négociant 
un contrat compétitif ! 

Grâce à cette initiative locale et 
responsable, vous allez pouvoir :
• réduire vos factures d’énergie, 
• augmenter votre pouvoir 

d’achat,
• soutenir la filière du 

renouvelable en Belgique.

Pour maximiser vos 
économies, la Commune 
de Braives vous propose 
également des achats groupés 
de panneaux photovoltaïques
et de travaux d’isolation. 
Vous pourrez ainsi réduire 
durablement votre facture 
d’énergie tout en protégeant 
la planète ! 
Informations complémentaires 
et inscriptions sur www.
braives-energie.be ou au 
019/86.50.30.

Les prix de l’énergie sont en 
baisse, c’est donc le moment 
d’économiser ! Le marché reste

BRAIVES A
C

TION CLIM
A

T

Un nouvel ordi, je 

choisis un portable 

plutôt qu’une tour
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« Planter un jardin, c’est croire en demain »
Audrey HEPBURN

Ça sent le printemps, ça bouge au Jardin !
Situé non loin de l’Administration commu-
nale, le Jardin est un lieu paisible, préservé, 
accessible au public et pourtant méconnu… 
Un lieu qui a besoin de vous !

Vous avez quelques heures à consacrer, des 
compétences à partager, l’envie de soutenir 
une initiative locale ? Joignez-vous au chantier 
participatif de remise en état du Jardin, pour 
une saison 2023 fructueuse et conviviale.

Où ? Sur le site du Jardin, près de l’Adminis-
tration communale à Braives, entre la rue 
du Cornuchamp et la rue du Sacré-Coeur

Quand ? Le mercredi 22 mars 2023, à partir 
de 13h00

Le nombre de places est limité : l’inscription 
est donc obligatoire

Contact : Catherine LHEUREUX 
catherine.lheureux@braives.be 
019/69.62.34

! NOUVEAU FORMULAIRE POUR LES 
MANIFESTATIONS PUBLIQUES !
Dans « Nouvelles en Braives » de novembre dernier, un article 
expliquait/rappelait les démarches administratives à entreprendre 
lorsque quelqu’un envisage d’organiser un événement qui accueille 
du public et/ou qui se déroule sur domaine public.

Pour ce faire, nous vous avions parlé du formulaire-type 
à compléter et à rentrer à l’Administration 
communale, en vue d’obtenir l’aval du Collège 
communal pour l’organisation projetée…

Et bien, entre-temps, ce formulaire a changé !

En effet, la Zone de Secours Hesbaye, en 
collaboration avec la cellule PlanU et les Zones 
de Police locales, a travaillé à l’élaboration d’un 
document commun aux 13 communes de la dite 
Zone de Secours pour toute demande d’organisa-
tion d’événements publics ou sur domaine public.

Ce nouveau document a été validé en Conseil de Zone le 22 dé-
cembre dernier, en séance du Collège communal le 28 décembre 
2022 et en séance du Conseil communal en séance du 27 février 

2023. Il remplace donc celui qui était employé jusqu'à présent.

Comme pour le précédent formulaire, le nouveau est téléchargeable sur 
le site internet de la commune (https://www.braives.be/ma-commune/
services-communaux/services-en-ligne/documents-a-telecharger/divers) 

et devra être utilisé, dès janvier 2023, pour l’intro-
duction de vos demandes d’autorisation et/ou 
notifications de manifestations publiques sur 
le territoire de Braives. (On peut aussi vous le 
délivrer en version « papier » sur simple demande).  

N.B.: le délai d’introduction reste inchangé ! 
Ledit formulaire, dûment complété, daté et 

signé, doit parvenir à l’Administration communale 
au plus tard 45 jours avant la date de l’événement !

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez 
pas à contacter directement Mme Anne DORVAL, 

par tél. au 019/69.62.33 ou par e-mail à l’adresse suivante: anne.
dorval@braives.be

Installation 
photovoltaïque = 

électricité renouvelable

Bonne retraite à notre collègue Gilles Weber
Ce 23 février, l’ensemble de l’Administration communale a mis à l’honneur Gilles Weber, 
désormais retraité, pour l’ensemble de sa carrière. Engagé en 2005 à l’Administration 
communale en tant qu’ecocantonnier, Gilles a ensuite intégré l’équipe des ouvriers 
communaux où il était en charge des bâtiments communaux, des écoles et de la crèche.

Désormais pensionné, il va pouvoir profiter de son temps libre avec sa famille mais 
aussi s’adonner à sa passion de toujours : la pêche. 

L’ensemble du personnel communal lui souhaite une très belle retraite.

Mercredi 22 mars 2023 de 13h à 17h
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UN BUDGET 

Une 

ludothèque de

quartier

RÈGLEMENT 
ET CANDIDATURE

LE BUDGET PARTICIPATIF DE BRAIVES EST LANCÉ...

par ici ou par là

www.part ic ipat ion. frw.be

POUR VOS PROJETS !

Du 15 janvier au 15 mars: Récolte des projets
Du 15 mars au 30 avril: Analyse des projets
Du 1er au 30 mai: Vote des citoyens
Fin mai 2023: Vote du comité de sélection
Fin juin 2023: Annonce des projets gagnants

CALENDRIER

La commune de Braives et la Wallonie prévoient
un montant de 20.000€ afin de soutenir des
projets citoyens (max 5.000€/projet).

Les projets proposés devront améliorer le cadre
de vie de la commune dans l'intérêt général et
de manière durable.

QU'EST-CE QUE C'EST ?

Des groupes d'au moins 5 habitants 
et les associations locales

Un espacerencontre pourles jeunes

Des activités
intergénérationnellesUn four 

à pain 

    C E N T R E  C U L T U R E L  D E  
 

 

   

BRAIVES-BURDINNE

Concert jazz & jam session
Driss Deliège  

Driss Deliège (contrebasse/composition), Yolaine
Lhoist  (au chant), Sébastien Jadot (au trombone), Rich
Patitucci (à la guitare) vous proposent de découvrir
"Délivrance", pensé et créé pendant la crise sanitaire. 
A l'issue du concert, la scène sera ouverte aux
musiciens pour une Jam session endiablée.

Expo
Joëlle Meunier

Bestiaire ordinaire
17/03 09/04

 à la manière de 
Joëlle Meunier

18/03

Animé par l'artiste

Centre culturel
Adultes          15€

14h à 18h

Atelier 

Guinguette de la Gare 
Gratuit

Spectacle jeune public

22/03 15h Maison de village d'Avennes
13-9€     à partir de 4 ans

Bleu, c’est ainsi que l’on surnomme cette enfant qui
dès qu’elle peut, s’aventure en pleine nature, sur ce
fabuleux terrain de jeu, de frisson et d’audace. 
Mais, aujourd’hui, une "chose" l’observe ... 

Spectacle visuel, onirique et poétique
Bleu Grenouille

25/03
20h
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Délivrance

Maison de village d'Avennes 11-7€

      A G E N D A  M A R S  2 0 2 3

Retrouvez tous nos évènements sur notre page Facebook

En partenariat avec la MJ
Guinguette de la Gare 

 19h à 22h3010/03
Jeux de société

Gratuit sur réservation 

Programme économe 

ou court = économie 

d’énergie



Quoi de neuf dans 
la commune ? 
Curage et nettoyage 
des ruisseaux du 
Moulin et du Bolland 
ainsi que des bassins 
d’orage de Ciplet et 
Ville-en-Hesbaye

Bonne nouvelle pour nos 
ruisseaux du Moulin et du 
Bolland ainsi que pour les 
bassins d’orage de Ciplet 
et Ville-en-Hesbaye qui 
ont connu un sacré lifting 
ces dernières semaines 
suite à leur curage par la 
société Eecocur.

Des travaux réalisés pour lutter contre les risques 
d’inondation. Le ruisseau du Moulin a été curé sur une 
distance de 2 kilomètres tandis que le ruisseau du Bol-
land a été nettoyé sur un peu plus de 500 mètres. Ces 
deux curages ont coûté 88.000 €.

Dans le courant du mois de mars, le pertuis du ruisseau du 
Moulin sous la rue de la Havée sera quant à lui remplacé.

De leurs côtés, les bassins d’orage de Ciplet et Ville-
en-Hesbaye auront également connu un gros curage 
pour enlever la végétation et les terres qui s’y étaient 
agglutinées. Des travaux estimés à 19.000 €.

Au total, la Commune aura investi 107.000 € sur fonds 
propres pour ces curages dont on voit d’ores et déjà tous 
les bénéfices puisque le niveau d’eau des ruisseaux est, par 
endroits, redescendu de 80 centimètres suite au curage.

Un premier champ photovoltaïque de RESA à Braives

Afin de couvrir ses propres besoins en énergie et pallier les pertes ordinaires d’électricité, 
estimées à 8%, constatées sur son réseau, RESA a décidé de produire sa propre énergie, qui 
sera de facto garantie 100% verte puisqu’issue d’une production photovoltaïque propre. 

Pour ce faire, c’est sur le site de l’ancienne porcherie de Latinne, inexploitée depuis près de 
50 ans, que l’intercommunale a décidé d’installer une unité de production photovoltaïque : 
un terrain d’environ 1 ha où seront installés des panneaux photovoltaïques posés sur des 
tables qui seront suffisamment espacées afin de limiter l’effet d’ombrage, de faciliter la 
circulation et surtout, de permettre la végétalisation au sol.

Une partie du terrain sera donc couverte par des panneaux et le reste du sol consacré 
à l’herbage. Le champ pourra alors soit être pâturé par des moutons (le point bas des 
structures est situé à plus de 50 cm afin de leur laisser libre circulation), soit fané afin 
d’en nourrir l’élevage. La possibilité de réaliser des activités maraîchères est également 
une option envisageable.

En outre, RESA prévoit le maintien ou la plantation de haies d’espèces indigènes en bor-
dure des sites pour favoriser la production mellifère avec l’objectif de pouvoir y accueillir 
des ruches d’abeilles.

Une fois opérationnelle (fin 2023), cette installation permettra de produire environ 1,1 MWc 
(Mégawatt-crête), de quoi produire l’équivalent de la consommation électrique annuelle 
d’approximativement 300 foyers. Au total, si cette électricité avait été produite par des 
moyens conventionnels, la quantité de gaz à effet de serre qui aurait été émise sur la 
durée d'observation aurait été de plus de 420 tonnes de CO2 !

6

Appareil classe A = 

économie pour moi
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CONVENTION DES MAIRES 
ET PAEDC 2014 – 2020 : 
LES ACTIONS DÉJÀ ENTREPRISES
Avant le PAEDC 2020-2030, un premier PAED a été élaboré suite à la signature du formulaire d'adhésion à la convention des 
maires par Pol Guillaume en date du 23/07/2012 sur approbation du conseil communal.

24/01/2014 Le Plan d'action en faveur de l'Energie Durable (PAED) 2014-2020 "Braives 2020 - Une énergie positive pour demain…" 
a été soumis sur le site de la Convention des Maires le 24/01/2014. 

La Commune de Braives a mis en œuvre de multiples actions, liées ou non au PAED 2014-2020, dont celles-ci-dessous qui 
sont abouties à l’heure d’aujourd’hui :
Travaux de rénovation, d’isolation, de régulation et de chauffage : 

2014

• isolation de conduite d'eau dans 3 bâtiments 
• diminution du nombre de points lumineux école de Fallais
•  remplacement de la chaudière de l’administration par une 

chaudière à pellets
•  remplacement des chaudières de l’école de Fallais par  des 

chaudières à pellets

2015    

• châssis école de Fallais
• remplacement régulation école de Braives, 
• optimisation régulation AC
• remplacement chauffage église de Fumal

2016 

• remplacement du chauffage au centre technique

2017 

• isolation de la chaudière de Linsmeau 
• détecteur de présence et relighting à Hosdent
• ventilation local repassage Gare
• nouveaux ventilo-convecteurs à la Maison de village de Fallais
• remplacement onduleur photovoltaïque à l’administration

2018 

• isolation toiture Police 
• Optimisation des vannes intelligentes école de Fallais
• mise en place calorimètre Police

2019

• isolation des combles de l'administration
• construction d'une maison de village à Tourinne 
• extension du centre sportif de Fallais

2020

• isolation des sanitaires et du réfectoire du centre technique
•  remplacement de la chaufferie de l’école de Braives par la  

chaufferie à pellets

2021   

• Remplacement des châssis Ecole de Braives 
• Construction Ecobatis
• Extension MCAE de Fumal 
• Extension MMER
•  Remplacement de la chaudière de l’école d’Avennes par une 

chaudière à pellets

Energie renouvelable 
•  Outre les chaudières à biomasse (pellets), 16 bâtiments sont 

équipés de panneaux photovoltaïques, dont les premières 
installations datent de 2011.

Actions liées à la biodiversité et adaptation 
du territoire au changement climatique

•  préservation du biotope et création de couloirs écoexistants 
en 2016 : Agenda 21 L, Plan Maya, PCDN, Programme d'actions 
2014-2016, 2018-2019 et 2020-2022 du Contrat Meuse Aval, 
Plan de gestion du PNVBM 2015-2025 et fauchage tardif

•  gestion intégrée du cycle de l'eau : augmentation de la capa-
cité des citernes à eau de pluie dans les permis d'urbanisme 
depuis 2021

•  équilibre entre densification et espaces aérés : Schéma de 
développement communal et Guide communal d’urbanisme 
Diagnostic du territoire par PNVBM en 2013-2014.

Transport et mobilité

• mise en place de Covoit’stop
• ligne de bus express et amélioration du transport collectif
• Actions Mise en selle et Tous à vélo, Ramassage scolaire à vélo

Braives 
Une énergie positive pour demain

2006 2030
Emissions de CO2 : 

36.638 tonnes
Emissions de CO2 : 

16.405 tonnes

2018
Emissions de CO2 : 

34.649 tonnes

Baromètre des objectifs du PAEDC pour 2030

La bouilloire électrique ou le 

micro-onde chauffe plus vite 

que ma cuisinière électrique

BRAIVES A
C

TION CLIM
A

T
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AgendaAgenda
SAMEDI 25 MARS DE 18H00 À 24H00
« Grand Feu » à Tourinne

Où ?  Dans la campagne au lieu-dit « Havée », au bout de la 
rue des Trixhes – allumage du bûcher à 20h00 – accueil 
à la salle du village, sur la Place communale rue de la 
Chaussée Romaine, où boissons et petite restauration 
seront servies. 

Contact :  Mme Patricia COLLIN au 019/58.81.49 - 0497/23.42.76 
ou par mail : patricia.collin@gmx.fr

DU 10 MARS AU 10 AVRIL 
Vente d’œufs de Pâques par « Le Refuge » et « La Bernache » 
(services pour adultes handicapés à Geer)

Où ?  Sur tout le territoire de la Province de Liège, vente en 
porte-à-porte dans toute la commune de Braives.

Contact :  Mme Sabrina MAGNERY, Directrice du « Refuge » 
au 019/58.84.09

Une douche, 
c’est mieux qu’un 

bain


